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Reconnaissance de l'intérêt public majeur des projets d'énergies renouvelables
Question écrite n° 10338

Texte de la question

Mme Louise Morel attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur l'urgence de mieux articuler les objectifs de transition
énergétique avec les réalités économiques et sociales des territoires ruraux. Dans le département de l'Aveyron,
comme dans bien d'autres, de nombreux élus locaux et acteurs économiques alertent sur les blocages
croissants rencontrés dans le développement de projets d'énergies renouvelables, pourtant indispensables à la
vitalité de leurs communes et à notre transition énergétique. À l'initiative du maire de Verrières, un collectif d'une
quarantaine d'élus et d'entrepreneurs a dénoncé la lourdeur des procédures administratives, l'instabilité juridique
et surtout, le manque de reconnaissance de l'intérêt public majeur que représentent ces projets pour leurs
territoires. Le cas du parc éolien de Verrières illustre cette impasse : malgré un projet structurant de 30 millions
d'euros, soutenu localement et déjà financé à hauteur de 300 000 euros par la commune, l'autorisation a été
annulée par décision de justice au motif de risques pour certaines espèces protégées. D'autres projets, comme
celui de la commune de Durenque, sont bloqués depuis plus de vingt ans. Si la protection de la biodiversité est
bien entendu un objectif pour lequel il est essentiel de se mobiliser, il n'est pas acceptable d'accumuler les
retards dans les prises de décisions, qui plus est au milieu de la gestion d'un projet alors que de nombreuses
études d'impact ont déjà été réalisées et ont permis l'enclenchement de ce même projet. La protection de la
biodiversité, certes fondamentale, apparaît de plus en plus comme un argument d'opposition sans qu'un
équilibre ne soit recherché avec les impératifs de développement local et de souveraineté énergétique. Les
projets d'énergie renouvelable, quand ils sont portés par les collectivités elles-mêmes, doivent aussi être
considérés comme un levier d'aménagement du territoire, de relance économique et de résilience face aux
crises climatiques. Elle lui demande donc quelles mesures concrètes elle entend prendre pour garantir une
reconnaissance claire et effective de l'intérêt public majeur des projets d'énergies renouvelables portés par les
communes rurales ; simplifier et sécuriser les procédures administratives et contentieuses ; assurer un équilibre
juste entre la protection de l'environnement et le développement territorial. Sans réponse rapide et courageuse,
de nombreuses communes rurales risquent d'être contraintes à l'immobilisme, voire à l'abandon de projets
d'intérêt général, au détriment de leurs habitants et de l'intérêt national.

Données clés

Auteur : Mme Louise Morel
Circonscription : Bas-Rhin (6e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10338
Rubrique : Énergie et carburants
Ministère interrogé :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 
Ministère attributaire :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 859021 octobre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10338
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794810
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202542.pdf

